
 

Luxembourg, le 11 mai 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 

conformément à l’article 83 de notre Règlement interne, nous souhaitons 

poser la question parlementaire suivante à Madame la Ministre de 

l’Environnement, du Climat et du Développement durable : 

« Dans la lutte contre le réchauffement climatique, certains scientifiques 

estiment que la géo-ingénierie, c.-à-d. les manipulations des systèmes 

écologiques et météorologiques à grande échelle, comme p.ex. la 

création de nuages artificielles, deviendra indispensable afin de réduire 

les effets dévastateurs du changement climatique. Or, les techniques de 

géo-ingénierie sont très controversées en raison de leurs effets 

imprévisibles et incontrôlables qui concerneraient l’humanité entière. 

Dans ce contexte nous aimerions poser les questions suivantes à 

Madame la Ministre de l’Environnement, du Climat et du 

Développement durable : 

- Quelle est la position du Gouvernement à ce sujet ? 

- Le cas échéant, quels efforts le Luxembourg entreprend-il pour 

interdire au niveau mondial l’utilisation de techniques de géo-

ingénierie ? 

- Quel est l’état des discussions à ce sujet au niveau international ? » 

Croyez, nous vous prions, Monsieur le Président, à l’assurance de notre 

très haute considération. 

  

 Gusty GRAAS Max HAHN 

 Député Député 


